
GUIDE 
D’APPLICATION DE LA 
RÉGLEMENTATION 

Plan de vérification et 
de validation des 
facteurs humains 

G-278 

Juin 2003 



DOCUMENTS D’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION
 

La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) fonctionne à l’intérieur d’un cadre 
juridique constitué de la législation et, à l’appui, de documents d’application de la 
réglementation. Le terme « législation » renvoie à différents instruments légaux exécutoires : des 
lois, des règlements, des permis et des ordres. Quant aux documents d’application de la 
réglementation – des politiques, des normes, des guides, des avis, des procédures et des 
documents d’information –, ils soutiennent et expliquent davantage ces instruments. Les 
activités de réglementation de la CCSN reposent sur ces instruments et ces documents. 

Les documents d’application de la réglementation de la CCSN relèvent des principales classes 
suivantes : 

Politique d’application de la réglementation  : un document qui décrit la doctrine, les 
principes et les facteurs fondamentaux utilisés par la CCSN dans son programme de 
réglementation. 

Norme d’application de la réglementation  : un document qui peut servir à une évaluation de 
conformité et qui décrit les règles, les caractéristiques ou les pratiques que la CCSN accepte 
comme conformes aux exigences réglementaires. 

Guide d’application de la réglementation  : un document qui sert de guide ou qui décrit des 
caractéristiques ou des pratiques recommandées par la CCSN et qui, d’après elle, permettent de 
respecter les exigences réglementaires ou d’améliorer l’efficacité administrative. 

Avis d’application de la réglementation  : un document qui contient des conseils et des 
renseignements propres à un cas donné et qui sert à alerter les titulaires de permis et d’autres 
personnes à propos d’importantes questions de santé, de sûreté ou de conformité auxquelles il 
faut donner suite en temps utile. 

Procédure d’application de la réglementation  : un document qui décrit les modalités de 
travail qu’utilise la CCSN pour administrer les exigences réglementaires dont elle est 
responsable. 

Les politiques, normes, guides, avis et procédures d’application de la réglementation ne créent 
pas d’exigences exécutoires; ils servent plutôt à étayer les exigences réglementaires énoncées 
dans les permis, dans les règlements et dans les autres instruments exécutoires. Néanmoins, le 
cas échéant, un document d’application de la réglementation peut être transformé en instrument 
exécutoire par son incorporation dans un permis ou un règlement de la CCSN, ou encore dans un 
autre instrument exécutoire établi en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires. 
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PLAN DE VÉRIFICATION ET DE VALIDATION DES FACTEURS HUMAINS 

1.0 OBJET 

Le présent guide d’application de la réglementation a pour but de guider les titulaires et 
les demandeurs de permis dans la préparation d’un plan de vérification et de validation 
des facteurs humains. Ce plan doit les aider à satisfaire à certaines exigences de la 
réglementation en démontrant qu’ils ont pris des mesures adéquates pour protéger 
l’environnement et préserver la santé et la sécurité des personnes. 

2.0 PORTÉE 

Le présent guide indique les éléments d’un bon plan de vérification et de validation des 
facteurs humains pour les activités relatives aux installations nucléaires de la catégorie I 
ainsi qu’aux mines et usines de concentration d’uranium. 

Il propose une façon de documenter les éléments dans un plan de validation et de 
vérification des facteurs humains. Toutefois, la présentation d’un document équivalent et 
conforme aux objectifs ainsi qu’à l’intention du guide est aussi acceptable. 

L’information donnée ici doit être utilisée parallèlement avec le guide d’application de la 
réglementation G-276 de la CCSN, Plan de programme d’ingénierie des facteurs 
humains. 

3.0 DÉFINITIONS 

Pour les besoins du présent guide : 

•	 Par « facteurs humains » on entend les facteurs qui ont une incidence sur l’efficacité 
humaine en ce qui a trait à la sûreté d’une installation ou d’une activité nucléaire à 
toutes les étapes, notamment la conception, la construction, la mise en service, 
l’exploitation, la maintenance et le déclassement. 

•	 « Vérification » désigne le processus visant à démontrer que la conception de 
l’équipement et des systèmes satisfait aux exigences spécifiées et que les lignes 
directrices concernant les facteurs humains ont été respectées. 

•	 « Validation » désigne le processus visant à déterminer dans quelle mesure la 
conception des systèmes homme-machine et des mécanismes qui s’y rattachent 
contribue au respect des objectifs d’exploitation et de sûreté. 
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4.0 CONTEXTE 

4.1 Cadre de réglementation 

La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) est l’organisme fédéral qui 
réglemente l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires afin de protéger la santé, la 
sûreté, la sécurité et l’environnement, et de respecter les engagements internationaux du 
Canada à l’égard de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 

La CCSN fonctionne sous le régime de la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires (LSRN). Cette loi exige des personnes ou des organismes qu’ils obtiennent un 
permis de la CCSN pour exécuter les activités visées par l’article 26, à moins d’en être 
expressément exemptés. Les règlements connexes précisent les conditions requises pour 
l’obtention d’un permis de la CCSN ainsi que les obligations des titulaires de permis et 
des travailleurs. 

4.2 Processus de délivrance de permis 

La CCSN suit généralement un processus par étapes pour la délivrance de permis visant 
des installations ou activités nucléaires. Pour les grandes installations, le processus 
s’amorce avec une évaluation des incidences environnementales du projet, pour ensuite 
se poursuivre avec les étapes de la préparation de l’emplacement, de la construction, de 
l’exploitation, du déclassement et, finalement, de l’abandon de l’installation. 

Selon la LSRN et ses règlements, le demandeur de permis doit, à chaque étape du 
processus de délivrance de permis, fournir certains renseignements. Le genre de 
renseignements ainsi fournis, de même que leur niveau de détail, varient selon l’étape et 
les circonstances particulières. 

À toute étape du processus, la demande peut intégrer directement ou par renvoi, 
conformément aux exigences réglementaires et selon le bon jugement du demandeur, de 
nouveaux renseignements ou des renseignements présentés antérieurement. Une demande 
qui a été soumise à une étape quelconque peut servir de base lors de l’étape suivante. 

Sur réception d’une demande dûment remplie, le personnel de la CCSN l’examine pour 
établir si le demandeur est compétent pour exercer l’activité proposée et s’il a prévu les 
mesures qui s’imposent pour préserver la santé et la sécurité des personnes, pour protéger 
l’environnement, pour maintenir la sécurité nationale et pour respecter les obligations 
internationales que le Canada a assumées. Si elle juge la demande acceptable, la CCSN 
délivrera, renouvellera, modifiera ou remplacera, le cas échéant, un permis comportant 
toute condition pertinente. Habituellement, le permis fait état des engagements pris par le 
demandeur, et il est assorti d’autres conditions que la CCSN juge nécessaires, y compris 
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une condition qui incorpore ou concerne les considérations ou dispositions relatives aux 
facteurs humains. 

L’efficacité humaine, c’est-à-dire un comportement sûr et fiable, est essentielle à la sûreté 
des installations et activités autorisées. C’est pourquoi, lorsqu’elle veut s’assurer que les 
demandeurs de permis sont compétents et ont prévu des dispositions adéquates à l’égard 
de la santé des personnes, de la sûreté et de l’environnement, la CCSN vérifie s’ils ont 
pris les mesures voulues pour tenir compte des capacités et des limites des êtres humains 
(facteurs humains) et faire en sorte que l’activité proposée se déroule en toute sécurité. 

4.3 Fondement législatif du présent guide 

Bien que la LSRN et ses règlements d’application n’évoquent pas expressément les 
« facteurs humains », ils contiennent un certain nombre de dispositions générales visant à 
faire en sorte que l’interaction des êtres humains et des structures, des équipements ou 
des substances dans le cadre des activités autorisées n’ait pas d’effets négatifs pour les 
personnes ou pour l’environnement. Bon nombre de ces dispositions consistent à 
appliquer les principes courants de l’ingénierie des facteurs humains. 

Voici certaines de ces dispositions générales tirées du Règlement général sur la sûreté et 
la réglementation nucléaires. 

•	 Alinéa 3n). Le passage pertinent de cette disposition précise que la demande de 
permis doit comprendre : 
« sur demande de la Commission, tout autre renseignement dont celle-ci a besoin 
pour déterminer si le demandeur : 
« i) est compétent pour exercer l’activité visée par la demande, 
« ii) prendra, dans le cadre de l’activité, les mesures voulues pour préserver la santé 
et la sécurité des personnes…». 

•	 Alinéa 12(1)a). Cette disposition précise que tout titulaire de permis doit veiller « à 
ce qu’il y ait suffisamment de travailleurs qualifiés pour exercer l’activité autorisée 
en toute sécurité et conformément à la [LSRN], à ses règlements et au permis ». 

•	 Alinéa 12(1)c). Le passage pertinent de cet alinéa indique que le titulaire de permis 
doit prendre « toutes les précautions raisonnables pour protéger l’environnement, 
préserver la santé et la sécurité des personnes…». 

5.0 VÉRIFICATION ET  VALIDATION DES FACTEURS HUMAINS 

La vérification et la validation servent précisément à montrer dans quelle mesure les 
facteurs humains ont été pris en considération dans la planification des activités 
autorisées par la CCSN et à quel point les mesures envisagées peuvent être efficaces. 
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Le plan de vérification et de validation expose en détail toutes les activités qui composent 
un projet donné (soit l’activité globale pour laquelle le permis est demandé) et qui 
serviront à démontrer que les facteurs humains de la conception du projet sont conformes 
aux principes convenus de l’ingénierie des facteurs humains. Ce plan vise à s’assurer que 
la conception du projet permettra aux travailleurs d’accomplir leurs tâches de façon sûre 
et que les objectifs d’exploitation seront atteints. 

Le plan de vérification et de validation appuie généralement le plan de programme 
d’ingénierie des facteurs humains (PPIFH). Ce dernier est expliqué en détail dans le 
guide G-276, Plan de programme d’ingénierie des facteurs humains. Le plan de 
vérification et de validation peut être une partie intégrante du PPIFH ou constituer un 
document distinct. L’intention n’est pas de multiplier la documentation, mais de veiller à 
ce que les activités de vérification et de validation soient planifiées et consignées de 
façon similaire. 

6.0 ÉLÉMENTS DU PLAN DE VÉRIFICATION ET DE VALIDATION 

Un bon plan de vérification et de validation comprend des renseignements complets sur : 

•	 son fondement et ses objectifs, 
•	 la vérification de la conception, 
•	 la validation de la conception. 

6.1 Fondement  et objectifs du plan 

Le plan de vérification et de validation est conçu en fonction des objectifs à atteindre. 
Pour faciliter la revue du plan par le personnel de la CCSN, il faut définir clairement son 
fondement, ses objectifs, sa portée et son historique. 

6.1.1 Portée et objectifs 
Cette section du plan indique la portée globale et les objectifs du projet. Parmi 
les considérations générales figureront : 

•	 les zones visées (p. ex. les salles de commande principales, les salles des 
instruments, les salles de commande secondaires, les activités de terrain), 

•	 les systèmes et éléments visés de l’interface homme-machine, 
•	 la répartition des fonctions (c.-à-d. entre les humains, les systèmes 

automatisés et les membres des équipes), 
•	 l’étape de la conception durant laquelle le plan de vérification et de 

validation sera mis en œuvre. 
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6.1.2 Historique 
Il s’agit de fournir toute donnée historique pertinente en ce qui a trait à la 
conception, comme tous les plans antérieurs de vérification et de validation qui 
ont été mis en oeuvre ou les activités de revue qui ont été menées à bon terme. 

6.2 Vérification de la conception 

Décrire dans ses grandes lignes l’approche qui sera adoptée pour vérifier la conception 
relativement aux facteurs humains. Cette activité implique habituellement une 
comparaison de chaque système homme-machine avec les principes, les lignes directrices 
et les normes concernant les facteurs humains. 

6.3 Validation de la conception 

Fournir des renseignements sur les éléments suivants du processus de validation : 

• l’approche, 
• le lieu, 
• les techniques et les outils, 
• les participants, 
• la formation des participants, 
• les indicateurs de rendement, 
• la collecte et l’analyse de données. 

6.3.1 Approche 
Décrire, dans ses grandes lignes, l’approche qui sera adoptée pour valider les 
systèmes intégrés qui sont associés à la conception. 

6.3.2 Lieu 
Préciser le lieu où se dérouleront les essais de validation. 

6.3.3 Techniques et outils 
Pour valider les systèmes intégrés, il faut déterminer, à l’aide des outils de 
validation appropriés, dans quelle mesure les tâches s’accomplissent. 

Au nombre des outils de validation figurent les analyses ou revues de 
documents, les visites avec croquis détaillés, les photographies, les prototypes, 
les maquettes, les simulateurs à échelle réelle ou d’autres techniques convenant 
à la nature du projet. 
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6.3.4	 Participants 
Désigner les participants aux exercices de validation en fonction de leur type 
d’emploi (opérateur, ingénieur, chef de quart). Préciser le nombre de 
participants. 

6.3.5	 Formation des participants 
On s’attend que les participants aient besoin d’une certaine formation. Fournir 
de l’information sur le niveau et la nature de la formation qui sera offerte. 

6.3.6	 Indicateurs de rendement 
Indiquer clairement les fondements techniques des indicateurs de rendement et 
les critères d’acceptabilité. 

i)	 Indicateurs de rendement 
Décrire en termes généraux les catégories d’indicateurs de rendement qui 
serviront au cours des activités de validation (temps, précision, fréquence, 
nombre d’opérations effectuées, etc.). 

ii)	 Critères d’acceptabilité 
Décrire clairement comment seront déterminés les critères d’acceptabilité 
liés aux indicateurs de rendement subjectifs et objectifs. 

6.3.7	 Collecte et analyse des données 
Une bonne validation exige que les données soient recueillies et analysées 
correctement. Décrire les méthodes qui seront utilisées pour ce faire et la façon 
dont les résultats seront analysés. 
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